
Accès restreint aux visiteurs connectés au site 

Donnez un titre à la zone 
(et éventuellement un descrip-

Cliquez sur « créer la nouvelle zone »  

La zone restreinte est créée, il faut maintenant spécifier les rubriques qui appartiennent à cette zone. 

Cliquez sur le titre de 
la zone. 

Dépliez l’arborescence du 
site (en cliquant sur la petite 
flèche noire) ... 

… cochez les rubriques que vous souhaitez attacher à cette zone restreinte.   Enregistrez 

Les zones restreintes sont des rubriques qui ne sont pas visibles directement pas le visiteur. 
Pour y avoir accès le visiteurs doit se connecter comme « membre du site » 
en fournissant un login et un mot de passe. 
 
Une fois connecté il peut voir les rubriques des zones dont on lui a autorisé l’accès. 
 
Ce tutoriel présente comment créer une zone restreinte, comment définir les rubriques de cette 
zone restreinte et comment autoriser un visiteur (ou un auteur du site) à accéder à cette zone 
depuis la partie publique du site. 

Dernière étape, il faut créer un compte «visiteur» et lui donner le droit d’accéder à la zone resteinte. 

Les champs obligatoires sont la 
signature, le login et le mot de 
passe. 
 
Il faut ensuite sélectionner le 
statut de visiteur. 

Sectionnez la zone restreinte et cliquez sur « Choisir » 
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